
L’Athlétic Club de Barentin (ACB) association loi 1901 
Agréée par la préfecture de Seine Maritime sous le n°5139, Agréée jeunesse et sports n°18720 

N° SIRET : 424 162 683 00017 - Code NAF : 9312 Z 
Siège social Hôtel de Ville 76360 BARENTIN 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

Procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire 
Vendredi 24 septembre 2021 à 18h00 

 
(Club House de Barentin) 

 
Le quorum n’étant pas atteint à 18h, début de la réunion à 18h30 
 
51 personnes présentes lors de l’assemblée générale ordinaire. Le Président, Philippe 
Montagna ouvre la séance. 
 
Présence de Rodolphe Lemercier, 5ème adjoint en charge des sports, Ville de Barentin et 
d’Olivier Duval, Président du Comité Départemental d’Athlétisme. 
 
Diffusion du Powerpoint sur le site du club. 
 
 

1. Présentation du bilan moral par Philippe Montagna 
 
Philippe Montagna laisse la parole à Rodolphe Lemercier.  
Rodolphe Lemercier fait un retour sur les investissements mis en place sur le stade 
(éclairage…) ainsi que les aides d’accompagnement financière pour les familles (15€ de 
réduction sur les licences pour les jeunes de moins de 19 ans.  
 
Philippe Montagna laisse la parole à Olivier Duval. 
Olivier Duval insiste sur la reprise de l’athlétisme. Il félicite le travail fourni. 
Olivier Duval remet la médaille de bronze à Odile Bretteville, pour son implication et son 
bénévolat emblématique. 
 
Rappel du prix de la licence à 70€. 
Philippe Montagna rappel l’équipe de base à la reprise du club il y a 5 ans. 
Investissement sur les tee-shirts, et les coupe-vents. Il a fallu relancer une dynamique. 
Année compliquée en raison du Covid. 
Les buvettes ont considérablement augmenté le budget du club. 
 
Le Président annonce qu’il n’y a pas assez de monde pour toute la charge que demande 
la gestion d’un club. 
 
 

2. Bilan financier 
 
Présentation du bilan financier par Philippe Montagna. 
 
Résultat positif. Les buvettes ont augmenté ce résultat.  
Bilan financier voté à l’unanimité. 
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3. Résultats sportifs de la saison 2020-2021 

 
Les coachs présentent les résultats sportifs pour la saison 2020-2021. Année difficile en 
raison du confinement et des épreuves annulées en raison du Covid. 
 
Laurent Labbé annonce une possibilité d’une 3ème séance d’entrainement dans la 
semaine. 
 
Récompense à Laurent Labbé pour son implication dans le club : bon cadeau la prise en 
charge de ses compétitions pour l’année à venir. 
 
Pour la marche nordique, Patrice Renard demande la validation au président de les laisser 
porter le maillot du club pour les compétitions. Philippe Montagna accepte ce principe et 
le remercie. Philippe Montagna donne également l’accès à la piste à la marche nordique 
autant que de besoin. 
 
 

4. Election du bureau 
 
L’équipe « bureau », actuellement en place, démissionne pour la saison 2021/2022. 
 
Liste des personnes annonçant leur souhait de se présenter au bureau :  
 

- Vincent Mesureux ; 
- Chloé Bretteville ; 
- Juliette Dutot ;  
- Dominique Féliho 
- Christine Avice ; 
- Manuel Avice ; 
- Manuel Gaborieau ; 
- Matisse Mercier ; 
- Valentin Le Floch ; 
- Serge Beaufils ; 
- Ingrid Montagna. 

 
L’assemblée vote la nouvelle équipe à l’unanimité le nouveau bureau. 
 
Le bureau se retire pour définir les missions de chacun. 
 
La nouvelle équipe se définit comme suit :  
 

- Président : Chloé Bretteville ;  
- Coprésident : Vincent Mesureux ; 
- Vice-Président : Manuel Gaborieau ; 
- Secrétaire : Ingrid Montagna ;  
- Trésorier : Dominique Féliho ; 
- Gestionnaires boîte mail : Manuel et Christine Avice ; 
- Webmaster et réalisation des articles des différents groupes pour parution sur 

réseaux sociaux : Juliette Dutot ; 
- Managers sportifs : Serge Beaufils / Matisse Mercier / Valentin Le Floch. 

 
 
Fin de la réunion. 
En pièce jointe de ce PV, la présentation diffusée lors de l’assemblée. 


